
DECISION DU MAIRE
N°Dec2024-002 Location d’une exposition dans le cadre de l’opération

départementale « La Science se livre » entre le Musée National
du Sport (Nice) et la Médiathèque

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°5,

Considérant que la médiathèque organise la venue d’une exposition louée au Musée National du Sport du
16 janvier au 11 février 2024 dans le cadre de la manifestation « La Science se livre »,

Considérant que le coût total de la location de cette exposition pour une durée de quatre semaines (transport
et régie compris) devis à l’appui, est de 1 728 € TTC,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. d’autoriser le versement de cette indemnité pour l’exercice 2024.

Article 2. de signer tous les documents afférents.

Article 3. que le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 12 janvier 2024et publié/affiché le 12 janvier 2024Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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